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Bonne année 2024 

 
 

Après deux années consacrées à la réflexion et à la recherche de financements, nous avons 

débuté le chantier des deux logements en juin. Le planning se déroule comme prévu et les 

travaux devraient  être terminés en avril. L’inflation toujours présente pèse sur nos budgets 

et celui de notre commune. Malgré tout, nous sommes parvenus à équilibrer les comptes sans 

augmenter la pression fiscale.  
Le printemps 2024 verra la rénovation de la moitié de l’éclairage public sur la commune avec 

un passage en lampes LED moins énergivores. 

Le conseil municipal va étudier les prochains aménagements routiers (busage de fossé et 

trottoirs) sur la D5 et D49 en vue d’améliorer la sécurité de tous et plus particulièrement 

des piétons entre école, salle des fêtes, mairie, et église. 

Côté communauté de communes, le récent vote par le conseil communautaire concernant le 

passage à la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) ouvre la voie à l’harmonisation de la 

compétence scolaire sur l’ensemble du territoire de la communauté. 

Un grand merci à toutes les associations qui, dans leurs domaines respectifs, contribuent de 

façon irremplaçable au maintien et au renforcement du lien social dans nos villages. 

Le conseil municipal et moi-même vous présentons tous nos vœux de bonheur et santé pour 

cette nouvelle année. 

                                                                                       Pierre LACOSTE 

                                                                                     Maire de Souyeaux 



FINANCES 

 

               Présentation du budget 2023 
 

FONCTIONNEMENT : 

Dépenses Budget Recettes  Budget  
011 Charges à caractère général 55 050 70 Produits services, ventes 

diverses 

4 220 

012 Charges de personnel 21 900 731 Impôts et taxes 68 960 

014 Atténuations de produits 20 281 74 Dotations et participations 62 842 

65 Autres charges de gestion 

courante 

17 400 75 Autres produits de gestion 

courante 

14 550 

66 Charges financières (intérêts) 1 200 76 Produits financiers  

67 Charges spécifiques  77 Produits spécifiques  

023 Virement section 

investissements 

203 007,48 042 Opérations d’ordre entre 

sections  

 

042 Opérations d’ordre entre 

sections 

 002 Résultat reporté : 

excédent de fonctionnement  

166 266,48 

681 Dotation aux amortissements  73 Impôts et taxes (sauf 731)       2 000 

    

TOTAL DEPENSES 318 838,48 TOTAL RECETTES 318 838,48 

 

INVESTISSEMENTS : 

Dépenses Budget Recettes Budget 
20 Immobilisations incorporelles 9 000 13 Subventions 

d’investissement 

267 500 

  Emprunts et dettes assimilées     121 415,13 

21 Immobilisations corporelles 4 400 10 Dotations, fonds divers  10 000 

1641 Emprunts et dettes 

assimilées 

    14 000   

165 Dépôts et cautionnements 

reçus 

1 100 165 Dépôts et cautionnements 

reçus 

  1 100 

23 Immobilisations en cours   591 500 021 Virement de la section 

fonctionnement 

   203 007,48 

  001 Solde d’exécution  positif 

reporté 

    16 977,39 

TOTAL DEPENSES   620 000 TOTAL RECETTES     620 000 

Voir procès-verbaux des séances du conseil municipal et délibérations : 

www.souyeaux.fr   rubrique <<vie municipale>> 

 

http://www.souyeaux.fr/


ETAT CIVIL 

 

                NAISSANCES                                    DECES  

Ambre MAYSTRE OBRADOR 26/01/2023         Isabelle CAZALAS 09/04/2023 

Noah GARCIA 08/02/2023                    Marie-Pierre HOTTELARD 05/03/2023

    Gabin PICARD 16/05/2023                        Marie Angèle LACOSTE 05/05/2023 

 

MARIAGES 

Quentin MIRAS & Mazarine PHILIPPE 28/02/2023 

 

LA FORÊT COMMUNALE 

 

    Le plan d’aménagement de la forêt communale prévu pour la période 2018-

2037 se déroule normalement. Cependant la coupe d’amélioration proposée à la 

vente courant juillet et située quartier <<Las gouttes>> n’a pas trouvé preneur. 

La présence d’essences d’arbres différentes bien que très favorable à la 

biodiversité, peut représenter un frein à la commercialisation des bois, le 

chêne étant toujours le plus recherché. La vingtaine d’affouagistes 

participent activement à l’entretien et à la régénération de la forêt.  

Pour exemple, si vous empruntez le chemin qui dessert la parcelle de 6ha de 

chênes pédonculés située en bas de la mare, vous pourrez apprécier leur 

croissance suite à la première éclaircie réalisée en 2017 par les affouagistes. 

(Photos ci-dessous)   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Peuplement trentenaire en régénération naturelle 

 
 



 

INVESTISSEMENTS 

 

Comme prévu, le projet de réalisation de deux logements en duplex dans la 

grange <<Carassus>> est entré dans la phase opérationnelle. La fin des travaux 

est prévue pour avril 2024. 

Après le travail remarquable réalisé par l’architecte M. Clément BOUTET pour 

la réalisation des plans, l’appel d’offre a permis de retenir les entreprises 

suivantes. 

       LOTS                     ENTREPRISES                           MONTANT HT 
    -     LOT N°1 – Gros Œuvre – VRD – Entreprise EFFICASS…………………………….177 964,03 €  

- LOT N°2 – Charpente Bois – Entreprise TAPIE ……………………………….............62 803,80 € 

- LOT N°3 – Menuiseries extérieures alu. – Entreprise RENOVAKTION …23 448,84 € 

- LOT N°4 – Menuiserie bois – Entreprise S.M.A.C …………………………………………27 879,25 € 

- LOT N°5 – Plâtrerie – Isolation – Entreprise JUGUES ……………………………….25 001,80 € 

- LOT N°6 – Carrelage – Faïences – Entreprise P&M ………………………………………12 418,15 € 

- LOT N°7 – Peintures – Sols souples – Entreprise RPSO ……………………………..17 293,60 € 

- LOT N°8 – Electricité – Chauffage – Entreprise Activ’ELEC …………………….18 324,31 € 

- LOT N°9 – Plomberie – sanitaire – VMC – Entreprise PCS ………………………….29 618,00 € 

Le lot N°1<<Gros œuvre>> a fait l’objet d’un avenant pour la réalisation des enduits en complément du 

marché de base pour un montant de 11 315,00 €  HT supplémentaire portant le lot à 189 279,03 € H.T. 

Financement du projet : aide de l’état sur deux ans : 2023,112 000€ et 2024, 113 000€  

Aide du département : Fond d’Aménagement Rural : 2023,22 500€ et 2024, 22 500€ 

Aide de la région : dossier en cours. Autofinancement du solde HT et de la TVA, et emprunt 

auprès du Crédit Mutuel : 150 000€ 4.30% sur 15 ans. 

    Une large utilisation du bois local dans 

cette construction nous permet d’utiliser 

une ressource naturelle, renouvelable, 

réduisant l’empreinte carbonne sur le  

bilan environnemental du projet. 

Les entreprises locales ont été sollicitées. 

M. MAILLES Frédéric : abattage des arbres. 

M. ALMERAS Emmanuel : sciage des grumes. 

Entreprise TAPIE Thierry : Charpente. 

 

 

 
 

 

 

 

                                                                                                                                                                   Marquage des arbres par Régis LERMITE  

             La grange avant les travaux en juin 2023.                      Technicien forestier territorial.  

                                                                                                  

 
 



 

  

                                                                                                                                           
 

 

    

 

 

 

 

          Châtaigniers destinés au bardage des garages.                        Abattage des chênes.  

 
 

 

 

                                                                                                                 

                                                                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
         Emmanuel ALMERAS aux commandes de sa scie mobile. 

 

 

                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
   

                   Un grand merci à Patrick et Jean-François pour leur aide précieuse. 

  

  

 
 



 

ECLAIRAGE PUBLIC 

Dans un souci d’économie d’énergie, 

l’éclairage public est éteint de minuit à 6h  

depuis de nombreuses années. Pour aller plus 

loin dans les économies d’énergies, le passage 

à un équipement LED est validé avec le SDE. 

Les travaux s’étaleront sur deux ans, une 

première tranche en avril 2024, le restant en 

2025. 

          RUISSEAU DE  L’OUSSE 

  En 2020 nous avons déplacé le chemin 

sur une cinquantaine de mètres en 

bordure de l’Ousse suite à des problèmes 

d’érosion des berges. Le Syndicat Mixte 

Adour Amont qui gère l’entretien des 

cours d’eau a enfin obtenu les 

autorisations indispensables au travail 

dans le lit du cours d’eau. Le principal 

atterrissement à l’origine des désordres 

sur les berges a pu être en partie 

déplacé et arasé, permettant un meilleur 

écoulement des eaux. Profitant de la 

présence de la pelle mécanique, la portion 

de chemin déplacé a été défrichée. 

 

                                                      

Les agents de la Communauté de Communes 

interviennent en binômes sur le village, deux 

jours par mois, sous la responsabilité de leur 

chef d’équipe Stéphane CAZANAVE. Hormis les 

travaux classiques, entretien des espaces verts 

bâtiments et voirie, durant l’hiver, nous 

consacrerons un peu de temps à l’entretien des 

chemins forestiers. 

Sur plus de 120ha, les bois communaux offrent 

de très belles balades à faire en toutes saisons 

et méritent d’être mis en valeur.     

 

 

 



 

COMMUNAUTE de COMMUNES des COTEAUX du 

VAL d’ARROS 

 
L’Espace France Service à Tournay ainsi que l’antenne de Pouyastruc 

enregistrent toujours une forte fréquentation. 

Vous êtes nombreux à demander en mairie les heures de permanence des 

divers services.                       

Nouveaux horaires d’ouverture : 

 

Jour Matin Après-midi 

Lundi 9h à 12h30 Pouyastruc(en mairie) 

14h à 18h 

Mardi 9h à 12h30 13h30 à 16h45 

Mercredi 9h à 12h30  

Jeudi 9h à 12h30 13h30 à 16h45 

Vendredi 9h à 12h30  

Permanences partenaires : 

 

Lieux Partenaires Permanences Modalités 

 

 

TOURNAY 

France 

Services 

DGFIP(impôts) Mardi9h- 12h 

Jeudi 13h30- 16h30 

SANS rendez-vous 

OPAH (Altaïr) 4éme mardi du mois 9h- 11h SANS rendez-vous 

GURE 

(Rénov’Occitanie) 

2éme  mardi du mois  

(En alternance avec Pouyastruc)   

 SUR rendez-vous 

05 31 74 36 65 

Mission Locale  05 62 95 53 93  SUR rendez-vous 

Assistante sociale 05 31 74 35 90  SUR rendez-vous 

Protection 

maternelle 

infantile 

05 31 74 35 90   SUR rendez-vous 

 

POUYASTRUC 
(Antenne France 

Services-salle du 

Conseil-Mairie) 

DGFIP (impôts) Lundi 14h-17h SANS rendez-vous 

OPAH (Altaïr) 

 

 

2éme mardi du mois 9h-11h SANS rendez-vous 

05 62 93 07 40  

GURE 

(Rénov’Occitanie) 

Les 2émes mardi du mois  

(En alternance avec Tournay) 

SUR rendez-vous 

05 31 74 36 65  

France Services du Val d’Arros 05 62 44 03 88 

Site : www.coteaux-val-arros.fr  

 

http://www.coteaux-val-arros.fr/


 

BIODECHETS 

 

 

Au 1er janvier 2024, la 

généralisation du tri des 

biodéchets à la source est 

obligatoire pour tous les 

producteurs de déchets. Ils 

trouveront leur place dans un 

composteur que vous pouvez 

fabriquer vous-même.                             

En 2024, la redevance incitative pourra être payée par prélèvement automatique 

en 1 fois ou en 10 mensualités. Pour plus de renseignements : 

      environnement@coteaux-val-arros.fr     tel :05 62 35 24 23 ou 09 70 22 55 39 

 

SALLE DES FÊTES 

Face à la hausse des coûts de fonctionnement et d’entretien de la salle des 

fêtes, une actualisation des tarifs de location de la salle a été décidée. 

A compter du 1er mai 2023 et pour un week-end : 

Réservation par un habitant du village :     120€ plus consommation électricité. 

Réservation par une personne extérieure :300€ plus consommation électricité.    

 

SMAEP de l’Arros 

Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable de la vallée de l’Arros. 

   

Le SMAEP de l’Arros a lancé un appel d’offre afin de renouveler la concession   

pour la gestion de l’eau. C’est la société AGUR qui a été retenue face à la SAUR 

pour une durée de 12 ans à compter du 1er juillet 2023. 

Une SEMOP (société d’économie mixte à opération unique) nommée “Société des 

Eaux de l’Ilhau’’ à été constituée pour la gestion du service public d’eau potable.  

.  

SOCIETE DE CHASSE DE SOUYEAUX 

La société œuvre toujours à la régulation du sanglier. Forte 

d’une vingtaine de  chasseurs adhérents, elle travaille aussi à 

réguler les chevreuils qui, en nombre, déciment les jeunes 

arbres dans nos forêts. Signe encourageant, la réintroduction 

du lièvre et du faisan commence à porter ses fruits. 

 
 

 

mailto:environnement@coteaux-val-arros.fr


 

LES PREVOYANTS DE SOUYEAUX 

 

L’association <<Les Prévoyants de Souyeaux>> apporte une aide morale et 

matérielle aux familles dans le deuil. Il est important que de nouvelles familles 

fassent la démarche d’adhésion afin de pérenniser cette association qui a vu le 

jour en 1910. L’âge limite d’inscription est fixé à 79 ans,  
Président : M. Claude LACOSTE 05 62 35 02 76.  

 

COMITE DES FÊTES DE SOUYEAUX 

 

Une fois encore la belle équipe 

du comité des fêtes animée par 

Célia BONNET remercie les 

Souyeaucaises et Souyeaucais 

pour leur soutien et leur 

participation aux  différentes 

festivités. Après la 

traditionnelle fête locale du 

mois d’août, la soirée 

d’halloween rencontre un succès 

grandissant chaque année. 

Merci aux bénévoles pour 

l’esprit d’entraide dans 

l’organisation de cette belle soirée. Pour 2024, retenez déjà les dates du 15 au 18 

août pour la fête locale et le 31 octobre pour halloween. Contact :Célia 06 43 74 88 03 

 

ASSOCIATION FAMILLES RURALES De l’ESTEOUS (AFR) 

 

L’association rayonne sur plusieurs communes. Diverses 

activités vous sont proposées comme la gym 

traditionnelle ou pilates, ateliers des Pénélopes, club 

lecture et échange de livres, accompagnement 

informations numériques, et marche un samedi sur 

deux. Un nouvel  atelier initiation à l’anglais vous est 

proposé le jeudi de 15h à 17h à la salle des associations 

à SOUYEAUX. Un groupe de marche en montagne est 

en cours de constitution. Envie de participer ou 

d’animer une nouvelle activité ?  
    Contact : Jean Claude ABADIE 06 65 73 73 40  

 

 



 

 
 Une bonne quarantaine de marcheurs se sont retrouvés dans le cadre du 

TELETHON organisé par Familles Rurales. Après avoir parcouru 9 km sur les 

chemins de SOUYEAUX, un bon repas préparé par des bénévoles de l’AFR  

attendait les marcheurs à la salle de SOUYEAUX. Un grand merci aux 

organisateurs qui ont collecté 2272€ au profit du TELETHON. 

 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES (APE) 

 

 
Après la vente des sapins de noël, l’APE de l’Arrêt Darré a organisé son 

traditionnel vide-grenier/ vide-jouets à la salle des fêtes de SOUYEAUX.  

Les profits réalisés sont entièrement consacrés au financement des projets des 

élèves du RPI (communes de Hourc, Coussan, Lansac, Laslades et Souyeaux) 

Vous pouvez déjà retenir la date du samedi 2 mars pour le loto des écoles qui 

aura lieu à Laslades. 

 



 

EXPOSITION PEINTURE 

 

 
 

L’Association Artistique des Peintres Cheminots Tarbais présidée par Albert 

REMONATO a choisi cette année de délocaliser son exposition à SOUYEAUX 

durant 3 jours du 10 au 12 novembre. La vingtaine de peintres amateurs nous 

ont montrés tout leur savoir faire. 

Chacun aura pu apprécier la qualité et la diversité des œuvres présentées ainsi 

que la minutie, la précision et le sens du détail dans la réalisation. Merci pour 

cette belle initiative ! 

 

LE COIN DES ARCHIVES 

 

Lors du passage du service des archives 

départementales à la mairie, M. François 

GIUSTINIANI, Directeur des Archives 

Départementales et des patrimoines, nous a 

proposé de restaurer le tableau des <<morts 

pour la patrie>> 

Ce travail de conservation étant terminé, le 

tableau a trouvé sa place dans la mairie. 

L’atlas cadastral napoléonien a aussi fait 

l’objet d’une restauration complète. 

A l’occasion de sa restitution à la commune, M. 

GIUSTINIANI animera une conférence  à 

laquelle vous serez conviés.  



                                      

 
 

 

 

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Permanence de Monique LAMON 

Conseillère Départementale des Coteaux 

Sur rendez-vous à la mairie de SOUYEAUX ou à l’hôtel du  

Département : 6 rue Gaston Manent Tarbes. 

Tél : 06 79 16 82 05   lamonmonique@gmail.com  
 

 

 

 

 

 

      Mairie de SOUYEAUX                 OUVERTURE PERMANENCE 

              1 route de Coussan                    Lundi: 14h00 à 17h00 

              65350 SOUYEAUX                           Jeudi : 14h00 à 18h00 

 

                        Accueil Secrétariat :     Mme Fabienne LAGRANGE 

                            Pierre LACOSTE, maire            Port. 06.78.48.03.50 

               Patrick ADER, maire-adjoint            Port. 06.04.07.16.65 

   Jérôme DUCASSE, maire-adjoint     Port. 06.47.83.06.81 

  Monique LAMON, maire-adjoint      Port. 06.79.16.82.05  

Mairie Tél : 05.62.35.04.36 : 
                         Email : mairie.souyeaux@orange.fr 
                           Site internet : www.souyeaux.fr 

 

 

mailto:lamonmonique@gmail.com
mailto:mairie.souyeaux@orange.fr
http://www.souyeaux.fr/

